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Présents 

Mesdames Pate, Giancatarino, Hählen. 

Messieurs Rougeaux, Bigueur, Brochet, Ramaux, Théry, Vuillet. 

Excusés MM. Chevanne, Truchot. 

Absents  

Dans le cadre du plan de gestion 2017-2026 de la zone humide de Chissey-sur-
Loue, la collectivité arrive au terme de la période de mise en œuvre, 
 
Conformément aux engagements pris, il convient de procéder au bilan de ce plan 
de gestion. Celui-ci nécessite la réalisation de plusieurs inventaires naturalistes 
permettant d’évaluer l’état écologique du site et l’efficacité des actions engagées, 
 
Parmi ces études, un inventaire piscicole doit être réalisé. Cette opération est 
susceptible de bénéficier d’un accompagnement financier de l’Agence de l’Eau 
Rhône Méditerranée Corse, 
 
Le plan de financement prévisionnel des études nécessaires au bilan du plan de 
gestion 2017-2026 de la zone humide de Chissey-sur-Loue est présenté comme 
suit : 
 

 
Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

Dépenses Recettes 
Etudes 18 106 € Autofinancement  5859 € 
• Dont action de suivi 

n°27 hors mesure 
compensatoire 

12 247 € Agence de l'eau 12 247 € 
 

Total 18 106 € Total 18 106 € 

Extrait du registre des délibérations  
du bureau de la communauté de communes du Val d’Amour 

Séance du 02 mars 2026 
 

Date de convocation 
24 février 2026 
 
L’an deux mille vingt-six, lundi 02 mars à 18h00 le Bureau de la Communauté de communes du Val 
d’Amour régulièrement convoqué, s’est réuni à Mont-sous-Vaudrey au nombre prescrit par la loi, en 
présence du Président : Etienne Rougeaux. 
 

Objet 
Demande de subvention Agence de l’Eau 
N°76/2026 
 
Nombre de membres 
11 
Présents 
9 
Représentés 
0 
Excusés 
2 
Votants 
9 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

République française 
Département du Jura 



 

• Approuve le plan de financement pour les études nécessaires au bilan du 
plan de gestion 2017-2026 de la zone humide de Chissey-sur-Loue, tel que 
présenté ci-dessus, 

• Autorise le Président à solliciter une subvention auprès de l’Agence de 
l’Eau Rhône Méditerranée Corse, 

• Autorise le Président à signer tout document afférent à cette demande. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et ans que dessus. 
 
Etienne Rougeaux    Virginie Pate 
Le Président     Secrétaire de séance 
 




